
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_114

PERSONNEL COMMUNAL
MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL

Information

***

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à
disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics
administratifs locaux,

Dans un souci d’efficience et dans le cadre de la mutualisation engagée avec le
Centre Communal d’Action Sociale de certaines compétences, il est proposé de
renouveler la mise à disposition d’un agent de catégorie C à temps complet pour
exercer les fonctions de « référent Ressources Humaines » pour une durée d’1 an
à compter du 1er juin 2026.

Il  est  également  proposé  de  faire  application  de  la  dérogation  relative  au
remboursement  prévue  à  l’article  L  512-15  du  code  général  de  la  fonction
publique.

Les modalités pratiques et financières de cette mise à disposition seront fixées
par convention avec le Centre Communal d’Action Sociale (projet de convention
joint).

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De prendre acte de la mise à disposition ci-dessus présentée. 

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS










